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La communauté de communes du terrassonnais haut Périgord noir met en place des ateliers
économiques sur des sujets d'actualités pour les petites et moyennes entreprises. Le premier
atelier, lundi matin 27 mars, concernait l'énergie, sujet brûlant du moment, où toutes les aides
et actions possibles ont été expliquées pour faire face à la flambée des prix. Une spécialiste de
la CCI de Dordogne, Corinne Moreau, était sur place pour expliquer différents notions comme le
taux réduit automatique (TICFE) et le bouclier tarifaire qui s'adresse aux TPE de moins de dix
salariés, dont le chiffre d'affaires est inférieur à 2M€, avec une consommation inférieure à 36
KVa. Leur demande doit être faite avant ce 31 mars 2023 (date limite en cours ce 27 mars)
auprès de leur fournisseur d'énergie. On peut en savoir plus sur le site de référence
economie.gouv.fr. En cas de non-réponse dans les deux mois d'un fournisseur d'énergie, il est
possible de saisir un médiateur. Celui-ci peut même intervenir en cas de défaut de clarté dans
un contrat. 

Les prochains ateliers économiques mensuels du service Économie de la Communauté de
Communes à destination des TPE – PME du Territoire, en collaboration avec la Chambre de
Commerce et d'Industrie de la Dordogne, avec laquelle une convention de partenariat a été
établie, auront lieu dans les locaux de la CCTHPN, 58 avenue Jean Jaurès à Terrasson, sur les
thèmes : Obtenir les labels valorisants côté tourisme le 24 avril de 9h à 12h, la transformation
numérique des TPE le 22 mai de 9h à 12h, la responsabilité environnementale des entreprises
le 26 mai de 18h à 21h,  la matinée de la création le 10 juillet de 9h à 12h, l'atelier numérique le
25 septembre de 9h à 12h, recruter les bons collaborateurs le 30 octobre de 18h à 21h, savoir
présenter son projet le 27 novembre de 9h à 12h et lire un bilan et un compte de résultat le 4
décembre de 9h à 12h. L'entrée est libre et gratuite. Et il est possible d'en savoir plus auprès de
Stéphane de Rus, chargé de mission économie, au 07 57 42 41 53.
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https://dordogne.cci.fr/energie-quelles-aides-pour-les-entreprises-en-2023/

